
CONTACT CGT 

 

 

 

 
 
CGT Énergies 33 :  
Tel. 06 66 47 53 97 
 

 
 
UD CGT Gironde :  
Tel. 06 84 85 24 41 
 

 
 
Fédération CGT Mines-Énergies :  
Tel. 06 83 25 88 39 
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CRIMINALISATION DE L’ACTIVITÉ SYNDICALE 
DÉFENDRE NOS CONQUIS SOCIAUX DONT NOS 
RETRAITES… N’EST PAS UN CRIME ! 
 

La CGT, avec ses militants, défend l’intérêt général et en particulier ce-

lui des salariés, victimes du capitalisme et de toutes ses dérives. 
 
La contre-réforme des retraites lancée par le Président Macron et son Gouvernement début d’année 2023 a été large-

ment décriée dans le pays entier par les mots d’injuste et d’injustifié. 70% des Fran-

çais et 90% des travailleurs se sont dit opposés à la réforme des retraites aux tra-

vers des différents sondages.  

La CGT a été fer de lance de la contestation sociale historique dans notre pays en 

s’opposant fermement et durablement à cette contre-réforme des retraites.  

Les journées de mobilisation intersyndicales se sont enchainées pendant quasiment 

6 mois avec des millions de citoyens dans les rues de plus de 200 villes de France. 

Malgré toutes les méthodes utilisées pour diviser les organisations syndicales, l’in-

tersyndicale a tenu le cap.  

Tous les artifices possibles et inimaginables, notamment ceux de la Constitution, ont 

été utilisés.  

La démocratie ne peut exister sous les coups brutaux de 49.3… 

Chaque coup contre les citoyens ont conduit à une réaction d’expression de colère. 

L’effet de surenchère monte… Et des centaines, voire des milliers d’actions dans 

toute la France, et plus particulièrement dans le secteur de l’Énergie, ont eu lieu.  

Le 24 mai 2023 en Gironde, 5 salariés d’Enedis, dont le Secrétaire Général du Syn-

dicat CGT Énergies 33, se sont vu notifier leur mise en Garde à Vue entre 6h00 et 

6h10 du matin pour des faits de grève.  

Après 37 heures, trois d’entre eux sont ressortis libres et sans aucune poursuite.  

En revanche pour les 2 autres, militants de la CGT, la Garde à Vue a duré 48h suivie immédiatement d’une comparution 

devant le juge des libertés qui leur interdira de manifester en Gironde jusqu’à leur convocation au tribunal correctionnel.  

La répression syndicale n’a jamais été d’autant d’actualité car en manque d’inspiration, ils ressortent les méthodes d’un 

autre temps, temps que nous pensions révolu.  

 

En soutien et solidarité à nos 2 camarades,  

la FNME-CGT, l’Union Départementale CGT Gironde et le Syndicat CGT Énergies 33  

appellent à se rassembler : 
 

LE MARDI 21 NOVEMBRE 
sur le PARVIS DES DROITS DE L’HOMME à BORDEAUX 

à partir de 12h jusqu’à la fin de l’audience  
(possibilité de se restaurer sur place) 

  
   


